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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

La 5 et M6 : Vendee
Question écrite n° 2589

Texte de la question

M Jean-Luc Preel attire l'attention de Mme le ministre delegue aupres du ministre de la culture, de la
communication , des grands travaux et du Bicentenaire, charge de la communication, sur le fait que la majorite
des Vendeens ne peuvent encore capter ni la Cinq, ni M 6. De plus, la reception des autres chaines laisse aussi,
souvent, a desirer. A une epoque ou l'on parle tant de decentralisation, d'egalite de tous, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin d'ameliorer la reception, et d'accelerer la diffusion de la Cinq et de M 6.

Texte de la réponse

Reponse. - Les 5e et 6e chaines de television sont de creation recente et leur reseau de diffusion est encore loin
d'etre acheve. Par ailleurs, elles assument sur leurs propres ressources l'integralite du cout du reseau
d'emetteurs servant a la diffusion de leurs programmes et sont totalement libres pour decider ou non de
l'extension de ce reseau. Pour le departement de la Vendee, la situation est actuellement diversifiee. Seule la
moitie du territoire de ce departement est en effet desservie par la Cinq et M 6 a partir de trois sites differents :
Nantes - Haute-Goulaine pour la partie Nord, Niort - Maisonnais pour le Sud-Est et Les Sables-d'Olonne pour
l'agglomeration du meme nom et ses environs. Pour l'avenir, il faut noter qu'un emetteur a ete demande par les
chaines interessees a partir du site de Parthenay-Amailloux dans les Deux-Sevres. Le CSA examine
actuellement la possibilite d'attribuer les frequences necessaires. En cas de decision favorable, cela permettrait
de desservir une grande partie de l'Est du departement de la Vendee, aussi bien pour la Cinq que pour M 6.
Enfin, il faut noter que TDF envisage prochainement de changer, pour cause de vetuste, un pylone sur le site
Niort - Maisonnais deja cite. Ce renouvellement d'equipement devrait permettre la aussi de renforcer la zone de
desserte de cet emetteur au Sud de la Vendee. D'ici a quelques mois, la majeure partie du territoire de la
Vendee devrait donc etre desservie par les nouvelles chaines. Il faut rappeler cependant qu'a terme il sera
difficile a celles-ci d'avoir un reseau hertzien terrestre aussi developpe que celui des trois premieres chaines.

Données clés

Auteur : M. Pr•el Jean-Luc
Circonscription : - Union pour la démocratie française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2589
Rubrique : Television
Ministère interrogé : communication
Ministère attributaire : communication

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 septembre 1988, page 2551

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE2589
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

